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POUR IMITATION DE PLAQUES DE FIACRES. 
PKOCE 

Comme on [è présume bien, dans ce procès entre trois 

ise
s de fiacres , il ne s'agissait pas d usurpation 

? , Vies mais de contrefaçon de plaques. La plaque 
J
fi rmoirie des voitures de la petite propriété. Les Ci-

r ciu'exp'oite avec succès la société Camille, Gorre, 

T«et C
e
 ont adopté pour leur plaque distinctive un 

1
. r..„

m
*t entouré d'une jarretière et surmonte d une 

lit les mots : Bil-an 

des autres entreprises, dans une circulaire, où ils énumè-

rent fort bien les signes qui doivent l'aire reconnaître! une 

Citadine entre mille autres voilures de place. D'ailleurs 

les plaques de M. Àudry offrent tant de différences avec 

les plaques des demandeurs, que toute méprise est réelle-
ment impossible. 

M c Girard, agréé de M. Véro, qui représente M. Ca-

pelat, a développé les mêmes moyens que M" Durmont. 

Il a seulement ajouté que, si les plaques des défendeurs 

et des pîaighans n'étaient pas entièrement dissemblables, 

c'était uniquement parce que les uns et les autres s'étaient 

adressés au même ouvrier , lequel avait cru devoir em-

ployer la même forme de plaque pour des entreprises 

analogues, et qu'il n'y avait eu aucune intention d'usurpa-

tion ois de fraude. 

Le Tribunal : 

justifié que le défendeur ait eu connaissance et ait approuv
0 

lesdiies conventions; 

Attendu toutefois qu'en remboursant au sieur Lefehvrc ses 

cKff'érens déboursés', il a reconnu que ledit sieur Lef'ebvre s'é-

tait employé dans l'intérêt de son entreprise, et qu'il n'a pu 

penser que ce lut à titre gratuit ; • 

Attendu, d'ailleurs qu'il n'est pas justifié que le sieur Le-

f'ebvre ait entièrement rempli les obligations qu'il avait con-

tractées envers le sieur Limki; que, dans ces circonstances, il 

appartient au Tribunal d'arbitier les honoraires qui peuvent 

être dus; • j 
Par ces motifs , condamne le sieur Loisset à payer au sieur 

Lef'ebvre , à titre d'honoraires, la somme de 100 fr'., et partage 

les dépens. 

en 

Daux, M 

Ironnë murale. Dans 
ZL générale des Citadines. Sur 1 ecu , sont en relief et 

anctè-es gothiques les lettre.; initiales de la raison de 

Mmmerce de 'la société. M. Jean-François Capelat, qui 

«doite également des voitures do placé, emploie une 

Satie d'arpent tout-à-fuit semblable a celle des Cila-
& Seulement, dans la jarretière, il n'a mis que le 

It Françaises ' au lieu des mots Entreprise générale des 

QMfaes ; mais sur l'ecu il a écrit les initiales de son nom, 

lettres gothiques, comme MM. Camille, Gorre et 

M. L. Audry , autre entrepreneur de fiacres , a 

aussi imite l'éctt, la" jarretière et la couronne murale des 

Mines, mais il n'a fait aucune inscription dans l'exer-

ce il n'y a placé qu'une branche, de laurier. Du reste , 

la mis sur l'écu les initiales L. A. en caractères gothi-

ques MM. Camille, Gorre, Daux et C
c
 ont vu une usur-

pation flagrante dans l'imitation de MM, Capelat et Au-

drv. Ils ont, en conséquence, demandé que les imitateurs 

fussent condamnés à changer, dans les vingt-quatre heu-

res, la forme de leurs plaques, à peine de 50 fr. par cha-

que jour de retard , et tenus de payer une indemnité de 

m fr- l ... 
Jf? Guibert-Laperrière a exposé (lue MM. Camille , 

Gorre et Daux avaient fondé, en 1827, l'entreprise fies 

Mines; qu'ils avaient sur place 500 voitures et possé-

daient un actif social , évalué deux millions. L'établisse-

ment des nouvelles voitures eut beaucoup de succès , et 

cesuccès est vraiment mérité. Des rivaux voulurent s'em-

parer de la nombreuse clientèle de la société Catniile-

Gorre. Bs n'imaginèrent rien de mieux, pour atteindre 

ce but, que d'imiter la forme ries plaques ries Citadines. 

La société poursuivit un sieur Rada , qui le premier se 

rendit coupable de. celte nsarpalion. Le contrefacteur a 

été forcé, en vertu d'un jugement de première instance 

et d'un arrêt de la Cour rovale , de changer la forme de 

ses plaques, et le mot Citadines, qu'il y avait inscrit. 

MM. Capelat cl Audrv ont cru échapper à toute pour-

suite de contrefaçon," en substituant au mot Citadines, 

soit des feuilles de laurier, soit le mot Française. Ils 

peuvent encore signaler d'autres petites différences dans 

les accessoires. Mais la forme, la grandeur, les dessins 

principaux des plaques de MM. Audry et Cap»lat pré-

sentent le même ensemble que les plaques des Citadines. 

Li ressemblance est tellement frappante qu'il est impos-

able de distinguer les voitures des usurpateurs de celles 

''•'lit sociélé Camille, Correct Daux. Tous les jours il se 

î'wnmet des méprises extrêmement préjudiciables aux 

"uérèls des pîaighans. 

, » Ainsi , la société a des abonnés qui paient 

!*** courses avec des caries qu'ils remettent aux co-

chers de l'enlreprise. Souvent il est arrivé que ces abon-

J
e

*;
<

W« pris des voitures de M. Capilat, croyant qu'elles 
a
PParienaicni à la compagnie Camille, Gorre et Daux , et 

Atlendu qu'il est constant que les plaques de Véro et Audry 

ont été faites dans le but d'imiter cefes des Citadines , afin de 

s'approprier l'achalandage de cette dernière entreprise , en in-

duisant le public en erreur par une identité apparente; que la 

forme, la grandeur et 1 ensemble des plaques sont les mêmes; 

que Camille, Gorre, Daux et C
e

. ont éprouvé, par suite de cette 

imitation, un dommage , dont réparation leur est due t^ 

Par ces motifs, condamne Véro et Audry, chacun à 3o francs 

de dommages-intérêts ; ordonne que dans la huitaine du pré-

sent jugement, Véro et Audry supprimeront leurs plaques ac-

tuelles, à peine de 20 fr. par chaque jour de retard, et les con-
damne aux dépens. 

Audience du 13 septembre. 

Le FIIANCONI hollandais et le journaliste parisien. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 14 septembre. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Le délai de trois, jours, prescrit par l'art. 418 du Code 

d'instruction Criminelle pour la notification du pourvoi en 

cassation , est-il prescrit à peine de nullitél (liés, nég.) 

En cas d'absolution d'un accusé, le procureur-général a-t-il 

trois jours pour se pourvoir en cassation , ou bien , au 

contraire, son pourvoi doit-il, à peine de nullité, être 

formulé dans le délai de vingt-quatre heures '! (Art. 575, 

409, 410 et 412 C. d'instr. crim.) (liés, dans le pre-
mier sens.) 

s
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 S(
mt trouvés contraints, contre leur gré, de payer en 

a
'iî

p
rit cc .qu'ils ne voulaient acquitter qu'en caries d'abon-

nement. Sans doute , le commerce a besoin que la con-

^"'reiice soit libre; mais il n'a pas moins besoin rie loyau-
e

- Or, lu concurrence de MM. Capelat et Audry n'est pas 

°y
,J
le. Car ils prennent la marque distinctive, cï en quel-

J* «JWç le masque 'et f habit des Citadines, pour troni-

p' |e public et s approprier, par une identité apparente, 

wcliomdlc de la sociélé Camiile-Gorre. Le Tribunal doit 

^'Primer une fraude si patente. C'est le cas d'appliquer 

^principes qui ont fait condamner les cordonniers de la 

ede- la Vannerie , à supprimer les bottes rouges qu'ils 
'"cm fait poindre sur la devanture' de leurs boutiques , 

L""' étirer les chalands d'un rie leurs confrères, qui rie-

r.-n'iV"
 l(

'"'l
!S

 immémorial, avait pouronseigne une boite 
X*

 01 .r-missaii , sous celle désignation , d 'une réputa-

'mmense. Effectivement ', pour une voiture de place, 

Plaque qui est l'enseigne. » 

&«rthont
(j
agréé de M. Audry : « Le procès qu'or. 

C>n' Ï* ' ^''"ablemrnt un procès à propos rie bottes, 

(te l °
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 »é consulte jamais la plaque pour pren-
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tume du cocher, la couleur de la voi-
ci,,.;'
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prélé de l'alidage; voila ce qui détermine Je 
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Me Vatcl prend la parole en ces termes : 

« M. Loisset, directeur d'une troupe équestre en llol 

lande, a eu l'ambilio i , assurément fort louable , de se 

monlrér sur le théâtre où s'est illustré Franconi , et de 

soumettre son talent aux mêmes juges. Dans cette pensée 

il est venu à Paris. Mais il avait eu soin de se faite pré-

céder, dans cette capitale , par M. Linski , son beau-père, 

qu'il avait charge de faire les préparatifs nécessaires pour 

la réception de la troupe néerlandaise. M. Linski comprit 

fort bien que sa mission ne se bornait pas simplement à 

procurer un local , qu'il fallait encore appeler l'attention 

publique sur les nouveaux écuyers. Il s'adressa à M. Le-

febvre pour faire faire les insertions convenables dans les 

journaux, et s'engagea à lui payer, outre le rembourse-

ment des frais d'annonces, 500 francs d'honoraires. M. 

Lefebvre a loyalement rempli les obligations qu'il avait 

contractées : il a fait publier des annonces dans les divers 

journaux , et a rédigé des comptes rendus ou examens 

apologétiques des exercices de M. Loisset. C'est un ser-

vice essentiel que M. Lefebvre a rendu à la troupe étran-

gère. M. Loisset l'a reconnu lui-nv>me, en remboursant 

51 fr. 93 cent, pour les frais d'insertion. Mais le direc-

teur néerlandais refuse aujourd'hui le paiement des ho-

noraires , sous le prétexte qu'il n'a pas ratifié la conven-

tion faite avec M. Linski. Il y a , dans ce raisonnement , 

ingratitude et mauvaise foi. La ratification du traité con-

senti par le mandataire, résulte évidemment du rembour-

sement des frais d'annonces. El d'ailleurs, puisque M. 

Loisset a profilé du travail de M. Lefebvre , il est de 

toute justice qu'il rémunère les soins de celui-ci. » 

3F Durmont : M. Loisset n'a contracté personnelle-

ment aucune obligation envers M. Lefebvre. La demande 

esl donc manifestement non rccevable. On ne peut oppo-

ser au défendeur une convention qu'il n'a pas signée, et 

qui n'a été consentie que par un vieillard polonais, qu'il 

a été facile d'induire en erreur, f! y a exagération à de-

mander 500 fr. d'honoraires pour avoir fait quelques in-

sertions dans les journaux. Le premier venu pouvait en faire 

autant. Quant aux articles apologétiques que le deman-

deur prétend avoir rédigés , ils ne peuvent être qu'au 

nombre de deux ou trois au plus; car M. Lefebvre n'a 

vu que les trois premières représentations équestres de 

M. Loisset : ce sont deux autres rédacteurs , que je dois 

m'abslenir de nommer dans un débat public, qui ont fait 

les nombreux articles qu'on a vus dans les journaux. 

M. Lefebvre a été suffisamment rétribué par les billets de 

stalle qu'on a mis à sa disposition, et qui valaient, chaque 

fois, 5(i fr. M. Loisset a dû attribuer à la bienveillance de 

M. Lefebvre les articles que ce dernier a pris la peine de 

publier. Il ne s'attendait pas à un paiement en numé-

raire. 

M. Lefebvre, qui est présent à la barre, 'fait observer 

que, si M. Linski fût resté à Parts, il aurait fourni la 

preuve du mandat à lui donné par son gendre ; mais qu'on 

l avait envoyé à Bruxelles pour préparer les voies, comme 

il l'avait fait en France, la troupe devant quitter le Cirque-

Olympique le 10 septembre ; et qu'on abusait de celte 

absence. 

M. Loisset se présente aussi à la barre , et nie le man-

dat dont excipe le demandeur. Il reconnaît seulement 

avoir paye la note des frais d'insertion el autres débour-

sés de M". Lefebvre. 

Le Tribunal , 

Atlendu que, si des conventions verbales sont intervenues 

entre le sieur Lefebvre, d'une part, et le sieur Linski, se por-

Lorsque , à la question de savoir si deux individus étaient 

COUPABLES D UNE TENTATIVE D'EMPOISONNEMENT , le jury 

a répondu NÉGATIVEMENT, el que^ à celle autre question : 

Si le sieur N... (l'un des-accusés) n'est pas l'auteur de la 

tentative d'empoisonnement ci- DESSUS QUALIFIÉE, est-il 

coupable 1° d'avoir par dons , promesses, menaces , etc., 

etc. , provoqûé le sieur N... (l'autre accusé) à CETTE ten-

tative d'empoisonnement ; 2° d'avoir procuré les moyens 

qui ont servi à CETTE tentative d' empoisonnement, sachant 

qu'ils devaient y servir, LE JURY A RÉPONDU AFFIRMATIVE-

MENT , celle réponse doil-clle entraîner l'absolution ou la 

condamnation de l'accusé? (Rés. dans le sens de la con-
damnation.) 

eux-mêmes que leurs 'voilures se distinguaient | tant fort de M. Loisset, d*«u»re p«rt , il n'wt pas complitcmem 

Ces questions , dont la dernière surtout offre de véri-

tables et sérieuses difficultés , se sont présentées devant 

la Cour de cassation à l'occasion d'un pourvoi formé par 

M. le procureur-général près la Cour royale de Greno-

ble, contre un arrêt d'absolution rendu par la Cour d'as-

sises de l'Isère, le 7 août 1835, en faveur du sieur Louis 
Durand. 

Voici les faits qui ont donné lieu au pourvoi ; il est im-
portant de les connaître. 

Louis Durand et Joseph Demoment ont été renvoyés 

devant la Cour d'assises de l'Isère, comme accusés d'a-

voir volontairement et avec préméditation , tenté d'empoi-

sonner Jean Régnier fils , à l'aide de substances pouvant 

donner la mort , et qu'ils voulaient lui faire avaler ; la-

quelle tentative manifestée par un commencement d'exé-

cution , n'avait manqué son effet que par des circonstan-

ces indépendantes de leur volonté ; lequel fait était qua-

lifié crime par la loi , et puni par les articles 2 , 2'Jo , 296 , 

501 et 302 du Code pénal. En outre , Louis Durand était 

accusé, à supposer qu'il ne fût pas l'auteur de la tentative 

dont il s'agit , 1° d'avoir, par dons, promesses, mena-

ces , machinations ou artifices coupables , provoqué De-

moment à cette tentative d'empoisonnement , ou donné 

des instructions pour la commettre ; i° d'avoir procuré 

les moyens qui ont servi à celte tentative d'empoisonne-

ment, sachant qu'ils devaient y servir, et de s'en être ainsi 

rendu complice. Deux questions furent soumises au jury: 

1° Louis Durand el Joseph Demoment sont-ils coupables 

d'avoir volontairement et avec préméditation tenté d'em-

poisonner Jean Régnier fils , etc., avec les circonstances 

énoncées dans le résumé de l'acle d'accusation ; 2° si 

Louis Durand , accusé , n'est pas auteur de la tentative 

d'empoisonnement, est-il coupable, 1° d'avoir, par dons 

promesses , etc. , provoqué Demoment à celle tentative 

d'empoisonnement? 2° d'avoir procuré les moyens qui 

ont servi à cette tentative d'empoisonnement? Sur les ques-

tions ainsi posées , la déclaration du jury est conçue en 

ces termes : sur la première question ; non les accusés ne 

sont pas coupables ; sur la deuxième question , oui, à la 

majorité de plus de sept voix, l'accusé csl coupable. Ainsi 

Louis Durand el Joseph Demoinem étaient déclarés non 

coupables de la tentative d'empoisonnemeni, et néanmoins 

Louis Durand était déclaré coupable de complicité dans 

cette tentative. Lue pareille déclaration devait-elle entraî-

ner la condamnation ou l'absolution de l'accusé '' En dé-

bit sur cette question s'éleva entre le ministère public et 

le défenseur rie Durand ; débat par suile duquel la Cour 
d'assises rendit l'arrêt suivant : 

KM ce qui concerne Louis Durand : 

', Attendu que par sa réponse
 :

.,
lr

 la question, le iurv a ,W 

clare les accuses rn.tr coupables de la tei.lative d'emuoison .H* 

ment qui y est énoncée ; 1 

Attendu qu 'il est de principe
 qu
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plicité punissable d'un crime ou d'un délit , lorsqu'il n'ex stc 

pas d'auteur du même crime ou délit ; | 

Attendu que par sa réponse sur la a' question, le jury a dé-

claré Louis Durand complè e de Joseph Demomem. qu il a dé-

clare non c iupable par sa réponse sur la i'
e
 question : que dès-

lors la déclara'ion du jury ne peut légalement servir de hase a 

aucune condamnation ; la Cour déchue Louis Durand absous. 

Tel est l'arrêt contre lequel M. le procureur-; 

près la Cour royale de Grenoble s'est pourvu en cassa-

tion, pour violation des art. 2 , 53 et (59 du Code pénal , 

et fausse application de l'art. 504 du Code d'instruction 

criminelle. Il est à remarquer que le pourvoi de M. le 

procureur-général n'a pas été formé dans le délai de 

24' heures , à partir de l'arrêt d'absolution , fit qu'en ou-

tre il n'a pas été notifié à l'accusé dans le délai voulu par 

l'art. 418 du Code d'instruction criminelle. 

Devant la Cour de cassation , Louis Durand est inter-

venu et a demandé le rejet du pourvoi. 11 opposait con-

tre ce pourvoi trois moyens, qui ont été développée à 

l'audience par M* Crémieux, avocat. Sur le premier 

moyen, tiré de ce que la notification du pourvoi n'avait 

pas' été faite dans le délai voulu par l'art. 418 du Code 

d'instruction criminelle, Me Crémieux a dit que les ter-

mes de la loi étaient positifs, et le.delai de rigueur; que, 

sous ce premier rapport donc, le pourvoi était non rece-

vable. L avocat tirait une fin de non-recevoir plus grave 

et plus sérieuse de cette circonstance, que le pourvoi 

n'avait pas été forme dans le délai de 24 heures. «L'ar-

ticle 574 du Code d'instruction criminelle, disait -il, 

porte que, dans le cas prévu par les articles 409 et 412, 

le procureur-général ou la partie civile n'auront que 24 

heures pour se pourvoir. Or, l'art. 409 prévoit le cas 

d'une ordonnance d'acquittement , et l'art. 412 celui u'un 

arrêt d'absolution. Vainement dira-î-on que l'art. 575 

donne trois jours au procureur-général comme au con-

damné pour se pourvoir; l'art. 575 ne s'applique évidem-

ment qu'aux arrêts de condamnation ; et ceci ne paraît 

pas douteux quand on se pénètre des termes dé l'article ;" 

on voit, en effet, qu il y est toujours question de l'arrêt de 

condamnation. En outre, il est dit dans cet article que , 

pendant les trois jours, et s'il y a eu recours en cassation 

jusqu'à la réception de l'arrêt de la Cour de cassation, il 

sera sursis à l'exécution de l'arrêt de la Cour. Or, il est 

évident qu'il ne peut être sursis à l'exécution, etc. , qu'en 

cas de condamnation. L'art. 575 est donc inapplicable au 

cas d'un arrêt d'absolution. » 

Abordant la thèse du fond, M" Crémieux a dit : «Toute 

la question peut se résumer dans ces mots : Peut-il y 

avoir complicité légalement punissable d'un crime qui n'existe 

pas, ou, ce qui revient au même pour le juge, d'un crime 

dont l'existence n'a pas élé constatée'! Or, cette question 

n'en est pas une, et il est plus qu'évident qu'il n'y a pas 

de complicité possible d'un fait non existant : pas de com-
plicité p s;ib!e 

pas < 

non constaté. Or, dans l'espèce , 
que le jury a-t-il déclaré? Que 'es accuses n'étaient pas 

coupables du crime qualifie, etc., etc. Ainsi, cette décla-

ration du jury a fait disparaître l'idée non-seulement de la 

culpabilité des deux accusés, mais encore de l'existence 

du crime en lui-même. C'était cette seule question, com-

plexe à la vérité , qui pouvait révéler l'opinion du jury 

sur l'existence ou la non existence du crime ; or, cette, 

question négativement résolue, disparaît en entier, dans 

toutes ses parties, aucun fait constant n'en résulte, et il 

n'apparaît pas clairement que le jury n'ait voulu écarter 

que la culpabilité et répondre affirmativement sur l'exis-

tence du crime. Ceci posé, sur quoi donc porte la com-

plicité que la deuxième réponse du jury déclare exister? 

Sur un crime qui n'est pas reconnu , qui n'est pas déclaré 

avoir été commis, enfin sur un crime qui n'existe pas. 

En ne prononçant donc aucune peine , la Cour a saine-

ment appliqué l'article 504 du Code d'instruction. «A 

l'appui de son argumentation, l'avocat citait un arrêt 

rendu pur la Cour de cassation en 1817, et qui suivant 

lui avait tranché la question dans une espèce parfaite-
ment identique. 

Ces questions graves el importantes ont appelé toute 
l'attention de M. Tarbé, avocat-général. 

Sur la première fin de non-recevoir tirée de l'inobser-

vation du délai de l'art. 418 du Code d'inst. crim. , M. 

l'avocat-général s'est borne à lire les termes de cet article, 

qui ne dispose pas à peine de nullité, et à rappeler à la 
Co:.ir sa jurisprudence sur ce point. 

«La deuxième fin tic non-recevoir (1) est plus grave, a 

ajouté ce magistral , mais elle nous paraît encore devoir 

être résolue en faveur du pourvoi. Si nous étions sons 

l'empire du Code de brumaire an IV, il n'est pas douteux 

que le pourvoi devrait être rejeté ; mais c'est qu'à cet 

égard, ce Code disposait d'une manière formelle, en di-

sant (art. 412) qu'en cas d'absolution, il ne serait sursis à 

l'élargissement que pendant le délai de vingt-quatre heu-

res. Dans cette disposition, on voyait l'intention bien pro-

noncée de ladoi, de n'accorder à la partie publique qu'un 

délai de vingt-quatre heures pourse pourvoiren cassation. 

Sous le Code d'inst. crim., la même so'ution doit-elle in-

tervenir? A cet égard, M. l'avocat-général a pensé qu'il 

résultait de la combinaison des art. 573 et 574 du Code 

d'inst. crim. avec les art. 409, 410 et'412 du même Code, 

qu'en cas d'arrêt d'absolution, le délai de l'art. 375, c'est-

.•'-du-e . de tro'
0
 jours, devait être accordé au proeuretir-

geue; ai. 

« La question du fond est importante, a ajouté M. l'a-

vocat-général ; elle mérite toute la sollicitude de lu Cour : 

et déjà il notis semble que la discussion est tisse/, avancée 

puisqu'onest tombe.d'uecord sur ce point, que s'il est eons-

lant que le crime a. élé commis et que le crime a existé 

il n'est pas nécessaire, pour que le complice soit puni, que 

l'auteur principal soit atteint. En admettant ce point de 

départ, on est d'accord avec les principes généraux et 

avec la jurisprudence la plus constante. Faut-il, en effet, 

y a sur cet'e fin de non-recevoir, un arrêt de la Cour 

de c i», sation de 1 8 1 a, qui tranche la question dans le sens dc-
velopp é par M. l'avocat -général. 
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citer des exemples? En matière de faux en écriture au- ' 

thentique et publique, n'arr.vcra-t-il pas souvent que le 

notaire, le maire, qui auront enregistre une fausse décla-

rât on, mais sans en connaître la f ausseté, seront déclares 

non-coupables, el que les complices seuls seront punis ? 

Supposons un vol fait par une femme au préjudice de son 

mari , par un enfant au préjudice de ses pere entière, 

un crime commis par un individu qui sera acquitte comme 

n'ayant pas fàge de discernement, par un homme en dé-

mence qui, en raison de son ctat, sera déclare non-coupa-

ble; dans tous ces cas, admettons des complices, les com-

plices seront punis, et cependant les auteurs principaux 

auront ete déclarés non-coupables. Supposons enfin, pour 

nous rapprocher de l'espèce, qu'un individu reinette a un 

tiers là fiole qui contient le poison; si le tiers, qui aura 

versé le poison et qui matériellement sera l'auteur du 

crime a ignoré ce qu'il faisait, il sera acquitté; le compli-

ce, au contraire, sera condamné. 

» Ces principes admis , marchons avec eux , et exami-

nons les déclarations du jury qui sont soumises à la Cour. 

Le jury s'esl-il prononce à "la fois, dans la deuxième ré-

ponse , sur la culpabilité de Louis Durand et sur l'exis-

tence du crime? Il nous parait impossible de ne pas trou-

ver dans sa déclaration la preuve que le jury a reconnu 

comme constante la u-iuative du crime : les termes de 

cette déclaration ne sont pas douteux. Il ne faut pas sé-

parer tes deux questions el diviser les déclarations ; il 

faut les prendre elles juger dans leur ensemble. Ainsi, on 

demande au jury (et c'est ici l'abus des questions com-

plexes introduites par le Code de 1810) : Les accusés sont-

ils coupables, etc., etc.'! le, jury répond : Non..Que con-

clure de la? Sera-ce qu'il n'y a pas de crime? Est-ce seu-

lement que les accuses ne sont pas auteurs ou ne sont pas 

coupables'! Si on prend la réponse du jury sur cette ques-

tion seule et isolement, on peut douter, mais si on la 

combine avec la deuxième question et avec la réponse à 

cette deuxième question , le doute n'est plus possible. En 

effet, cette deuxième question a dit : Si Louis Durand 

n'est pas coupable de la tentative ci-dessus qualifiée (c'est-

à-dire la tentative qualifiée dans la première question , et 

qui n^st ni vague ni indéterminée, mais qui est au con-

traire bien formellenîent précisée), est-il coupable d'a-

voir, etc. , etc. , provoque Demoment à celle tentative ? 

Quelle tentative? Celle ci-dessus qualifiée. Rien donc de 

plus clair que le sens de la réponse à cette question : en 

y mettant tout ce qui est dans la question , on obtient , 

non par voie d'interprétation, mais par voie de traduc-

tion, la solution suivante: Oui, Durand est coupable d'a-

voir /n-ovoqué Demoment à la tentative ci-dessus qualifiée. 

En appliquant à la deuxième partie de la réponse ce qui 

vient d'être dit sur la première, on arrive également à ce 

résultat : Oui , Durand est coupable d'avoir procuré les 

moyens qui ont servi à la tentative ci-dessus qualifiée: » 

A l'égard de l'arrêt de 1817 , M. l'avocat-général a 

pensé qu'il n'était pas applicable à l'espèce, attendu que 

dans le cas prévu par cet arrêt , un complice avait ete 

condamne sur des circonstances aggravantes , alors qu'à 

son égard aucune circonstance aggravante n'avait été com-

prise dans les questions posées au jury, et n'était résultée 

des réponses du jury. 

En conséquence , M. l'avocat-général a conclu à l'ad-

mission du pourvoi. « Dans le cas , a-l-il dit , où la Cour 

croirait devoir s'arrêter aux fins de non recevoir qui ont 

été proposées , nous concluons néanmoins sur le fond , à 

|a cassation de l'arrêt ,"
é
 mais dans l'intérêt de la loi seule-

ment. » 

Apres un délibéré de deux heures dans la chambre du 

conseil , la Cour a rendu un arrêt par lequel , conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat-général , elle rejette 

les deux fins de non recevoir , et casse l'arrêt de la Cour 

d'assises de 1 Isère , comme violant les articles 59, 60 , 

01 el 02 du Code pénal. 

COUR D'ASSISES DE LA MANCHE (Coutances.) 

(Correspondance particulière.) 

Une sage-femme accusée d'avortemens. 

Nous avons précédemment rendu compte des pour-

suites dirigées contre une sage-femme de Gavray, arron 

dissei.ieut de Coulances , accusée , par la rumeur publi-

que , d'avoir pi uCuiu de nombreux avoriemens : elle a 

comparu devant les assises de la Manche le samedi 7 sep-

tembre dernier. Un public nombreux se pressait aux 

portes de la salle d'audience , prêt à recueillir les détails 

de cette affaire ; mais, après la lecture de l'acte d'accu-

sation, le ministère publie, a requis que les débats eussent 

lieu à huis-clos, el l 'atftlitoire s'esi écoulé lentement , et 

comme regrettant les singulières révélations que les té-

moins appelés promettaient à sa curiosité, et peut-être à 
un auire sentiment. 

Ce fut la mort d'une jeune fille qui donna l'éveil contre 

la femme Grésille. Celle-ci avait eu seule connaissance , 

quinze jours avant l'accouchement, de la grossesse de Vir-

ginie Clément. Celle grossesse n'était pas arrivée à son 

terme quand les douleurs de l'enfantement se révélèrent, 

et l'accusée, après de vains efforts pour arracher du sein 

de la mère un enfant mort depuis deux jours et dont la 

peau était déjà flétrie, ne parvint qu'à rompre un bras 

qui fut complètement sépare du tronc. On fut convaincu 

que la femiAe Grésille avait déterminé un avortement par 

des moyens qu'elle avait la funeste habitude d'employer, 

et que la jeune fille avait péri victime de l'imperilie et du 

mauvais vouloir de la sage-femme. 

L'intérêt du pays , en faveur de Virginie Clément, fut 

d 'autant plus vif, qu'une seule faute avait terni sa vie, et 

que je -séducteur en était plus coupable qu'elle. 
L'instruction dirigée contre la femme Grésille a été 

longue et volumineuse : elle n'a pas fourni de documens 

tissez certains pour la faire considérer comme auteur de 

la mort de Virginie Clément, mais elle a jeté une lumière 

très-vive sur les désordres de l'accusée , vivant depuis 

long-temps, séparée de son mari,
 n
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De froides dénégations ont été opposées par l
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Grésille aux charges menaçantes qui s'élevaient 

elle. A l'entendre, on ne vient rendre témoignai»
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dominé par esprit de haine et de vengeance. Tou.^ 

qui la compromettent par leurs dépositions s'ont de^ 

linquans , qu'en sa qualité de concubine d'un garde iu 

forêt de Gavray, elle a fait poursuivre pour leurs nv
 3
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(luges. Enfin elle se défend du reproche de mau»?" 

mœurs, en disant qu'elle a élevé religieusement les'*
5 

fans de celui dont elle partage le domicile ; qu'elle/"' 

envoyés au catéchisme, et leur a fait faire leur prenr
 5 

communion. Iere 

Après une délibération de cinq minutes, le jury ava 

déclaré la femme Grésille coupable d'avoir procuré if 

avoriemens à plusieurs personnes , elle a été (^ntfeimJ
8 

par la Cour, à dix années de réclusion , maximum deh 

peine.
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TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

ASSISES DE WEXFORD. (Ecosse). 

Audience du 24 avril. 

ASSASSINAT. 

Une vieille dame , nommée Breen, et vivant à Loftw-
Hall (comté de Wexford). avait depuis près de neuf ans 

à son service un domeslique auquel elle accordait toute sa 

confiance. Elle était restée veuve de bonne heure avec 

cinq enfans; l'ait é de ces derniers avait été placé par ses 

soins dans un collège; mais, comme il venait d'entrer 

dans sa dix-huitième année , elle songea à le retirer pour 

le garder près d'elle et pour qu'il servît de père à ses frère 

et sœurs. Jamieson, son ancien serviteur, qui était d'un 

caractère assez brusque et qui avait pris sur elle un as-

cendant et des droits qu'elle ne cherchait point à lui con-

tester, se permit de Ici faire à cette occasion quelques 

représentations qui , contre l'habitude , n'influèrent en 

rien sur sa détermination. Dès que Walter (c'était le nom 

du jeune homme) fût installé chez sa mère, il se livra 

sans réserve au plaisir de faire le maître. Il avait un 

indicible plaisir à commander à son tour, à désirer 

et à voir ses désirs satisfaits, à ordonner et à roir 

ses ordres suivis et exécutés. C'était un enfantillage, 

un jeu , un amusement d'écolier. Jamieson en pensa tout 
autrement; il n'aperçut dans les moindres actions du fils 

de sa maîtresse que lè dessein de l'humilier, et dès-lors il 

médita d'affreux projets de vengeance. 

Tout marcha cependant assez bien pendant quelque 

temps, si l'on en excepte ça el là quelques vivacités de 

Walter et quelques réponses aigres de Jamieson, dont 

l'humeur devenait de plus en plus sombre. La maison de 

la veuve, si paisible auparavant , ne retentit plus que du 

bruit des querelles, des altercations. 

Un jour, dans une querelle plus violente encore que de 

coutume, Walter s'écria : « Je suis las de demeurer sous 

le même toit qu'urrvalet impertinent qui se fait un jeu de 

me braver à tout propos , mais mon parti est pris èt je 

n'en changerai point. Je vous avertis donc de tâcher, dici 

à un mois, de trouver une autre place, car je vous chasse, 

et ce que je veux, ma mère le veut. » 
Cette scène eut lieu dans le jardin attenant à la maison, 

et n'eut d'autre témoin qu'un paysan qui passait sur la 

roule , et qui , caché derrière le feuillage , entendit tout 

sans être vu. .11 est probable que , le premier inouvet»;^ 

de colère passé , Walter s'était repenti de son <mp
etl1
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site, car il ne parla jamais à madame Breen dé chasser 

Jamieson, et evila même tout ce qui aurait pu
 amener

(
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nouvelles querelles avec ce dernier, afin, sans doute * 

lui montrer qu'il ne pensait nullement à exécuter la j 
uace qu'il lui avait faite. Cependant, ce changement -

conduite de la part de Walter, n'apaisa pas les fuçt»r? 

Jamieson.
 ( 

Huit jours après, environ , Jamieson se lève enti 

nuit et une heure, et monte, en chemise et nu-pieds, | ^ 

ne point faire de bruit , dans la chambre des jeunes b . 

qui était un étage au-dessus de la sienne. H se ÇMre ' 

pas lents vers le lit des deux frères, qui couchai* i* 

semble, et élevant sa lanterne au-dessus de leurs ng ^ 

il choisit sa victime; puis, éteignant aussitôt ta 

qui aurait pu le trahir, il prend une alêne de çoiun 

dont il avait eu soin de se munir, et l'enfonce dans ^ 

ne de Walter. Au point du jour, le jeune OcU^ ^ 

veillant, sè sent pénétré d'un froid glacial qui ' ^ 

jusqu'à son cœur; il porte machinalement 

poitrine et rencontre un bras... c'était celui uc » ^ 

mais il était livide et couvert de sang. A cette * u '
[ir

'j> 

un grand cri et s'élance hors du lit pour allei a 

inieson. . , , • a ce frot!^ 
Celui-ci dormait ou feignait de dormir ; 

veux, bâille, se lève lentement, et lui démuni 



* mi'il v a et ce qu'on veut. Tl se décide enfin à 

'•rf^'m'iand il fut dans la chambre et qu'il eut jeté un 

ï' 'il sur Waller étendu sans mouvement, d dit à 
0 '"ip "

 son
 frère était évanoui et qu'il lui fallait aller 

0c,aVe
p? r sa mère. Lorsque MT Breen parut, toute en 

v]te
 avei jonfils était mort, et mortassassiné, 

|4,
^iflui^pondftque cela ne pouvait être, qu'il cou-

^"■'ron près pour n'avoir pas entendu entrer les assas-
CHALT

 PJ nue d'ailleurs, lui-même avait eu la veille la pré-
S
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S
' n de fermer toutes les portes et toutes les fenêtres; 

,aU
"" oulévani froidement la couverture, il lui fit remar-
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 petit filet de sang qui, pendant la nuit, avait 

1
U
 i;

 Ie
 lonrr de l'oreiller jusque dans le lit, et essaya de 

Persuader que Waller avait succombé à une hémorra 

• Annt la cause n'était autre sans doute, que la ruptun 

S,
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' ueiauëvaisseau . Cependant, M'"
c
 Breen conserve «uel-

espoir; elle omoie chercher un médecin, qui s'em-

d'accourir; mais à la première vue, il déclare que 

1 mort de Walter est le résultat d'un assassinat; et ,1a-

eson répète que, comme son jeune maître était très 

sanguin, il était sûr qu'il s'était rompu un vaisseau en 

toussant. , , 
Le docteur, pour prouver la vente de son assertion, 

jj
t
 apporter de l'eau , et, ayant demandé un coroner, 

1 lava , en sa présence , le corps dans toutes ses parties ; 

•| ne tarda pas , au bout de peu d'instans, à découvrir 

âi- la tête un trou delà grosseur d'une épingje ordi-

naire, par lequel le sang s'échappait avec difficulté, et 

y n'avait pu être fait qu'à l'aide d'un instrument très-

ai"u qui avait pénétré dans le cerveau jusqu'à une pro-

fondeur de trois pouces deux lignes. Jamieson fut lu der-

nière personne sur laquelle se dirigèrent d'abord les 

soupçons, mais lorsqu'on l'appela pour donner quelques 

explications, on s'aperçut qu'il avait disparu de la mai-

son en emportant de l'argent et des bijoux pour une va-

leur de quarante livres sterling (environ mille francs). 

Le hureau de police d'Arthurstown , dans la direction 

duquel on présumait qu'il avait pris la fuite, envoya tous" 

ses apens à sa poursuite ; cependant , malgré leur zèle 

ei leurs actives recherches , ils a", purent opérer son ar-

restation que deux jours après dans une des îles près de 

Ballmslaw , où il s'était caché sous quelques bottes de 

foin. 

C'est en raison de ces faits que John Jamieson , corn ■ 

paraissait, le 2 i août dernier, aux assises deWexford. 

Quatorze témoins étaient présens à l'audience. On re-

marquait parmi eux M
me

 Breen et ses enfans en grand 
deuil. 

L'accusé, qui est un homme d'une cinquantaine d'an-

nées, a les yeux petits et enfoncés. Cependant quand il 

regarde ses juges, ils brillent d'un éclat inaccoutumé qui 

donne à sa physionomie quelque chose de repoussant. 

Ses cheveux sont d'un blond hasardé et ses traits fort 
communs. 

Il répond avec assez de présence d'esprit aux ques-

tions qui lui sont adressées par le président, mais dé-

tourne toujours la tête du bureau des pièces de convic-

tion sur lequel sont exposées une alêne et une chemise 
souillées de sang. 

On interroge le jeune Octave, âgé d'environ treize ans. 

Le témoin commence ainsi sa déposition , qui est sou-

vent interrompue par ses sanglots: « Le mardi, en m'é-

veillant , je sentis s 'tv ma poitrine un poids affreux qui 

m'oppressait. Je voulus me lever; j'en fus comme empé 

éé par cet obstacle ; alors j'y portai la main , et je ren-

contrai celle de Walter ; elle était plus froide que le mar-

bre. J'en fus surpris et le regardai ; il ne faisait aucun 

mouvement. Inquiet, troublé sans savoir pourquoi, je !e 

regardai encore , et tout d'un coup j'aperçus du sang sur 

ses épaules et sur son cou. Je le pris par le bras , et le 

secouai violemment. « Mon frère ! mon frère ! m'écriai-
I
 je, réveilles-toi donc, tu saignes. > Mais il ne se ré-

veilla pas; je l'appelai, et il ne me répondit point. De 

Plus en plus inquiet, je me penchai sur lui : ses joues 

étaient si pâles, si pâles, que je ne l'oublierai jamais ; j'y 

déposai un baiser, ce baiser me glaça les lèvres et me 
causa un frisson par tout le corps. » 

JL Que fites-vous ensuite? 

R. Je ne sais pas , mais je crois que j'eus peur. Je de-
m

î
urai un

 moment sans bouger, puis soudain je me jetai 

jjuasdu lit sans oser regarder derrière moi, et je courus 
ïe

|'iir Jamieson, qui resta bien long-temps avant de se 
décider à me suivre. 

M- le docteur Hevvetson certifie qu'il a examiné avec le 

«grand soin la blessure, et qu'elle n'a pu être faite 

II
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jgamsation intérieure du corps humain. L'arme meur 

™ s étant enfoncée dans le cervelet , la mort avait dû 
.'«médiate 
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«mtion , qui a eu lieu le 31 août 

C
OUR D'ASSISES DU BRABANT. 

ASSASSINAT DU MAJOR GAUXAR1). 
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^ Les trois accuses étaient nommés: 1° Pierre Stroobants, 

âgé de 58 ans, ouvrier au canal à Couvain; 2" Pierre Lee-

naerts, âgé de 23 ans, cordonnier et barbier à Louvain; 

3° et Jean Quidacs, âgé do 38 ans, charretier à Louvain; 

tous trois condamnés par contumace à la peine de mort, 

par arrêt de la Cour d'assises. L'un d'eux, le nommé 

Leenaerts, s'est constitué volontairement prisonnier. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-
tion : 

Le 2 septembre 1830, sur le bruit de la marche des 

troupes hollandaises vers la Belgique, line foule d'habi-

lans de Louvain se rendit sur la Grand'Place, devant" 

!'hôte!-de-ville, en demandant des armes à grandscris ; on 

prétendait qu'il y en avait en dépôt à la caserne. Le major 

Gaillard (ancien officier des chasseurs à pied de la vieille 

gardé), commandant de place de la ville de Louvain , s'a-

vança et dit qu'il n'y avait pas d'armes. Cependant on 

persistait à croire le contraire; la foule se rendit donc à 

a caserne, prit la guérite do la sentinelle pour s'en ser-

vir en forme de baliste, enfonça les portes, pénétra dans 

le bâtiment et y trouva un grand nombre de fusils. Cette 

erreur du commandant de place excita le plus vif méconr 

tentement : on voulait que la garnison rendit les armes, et 

qu'elle quittât la ville; mais lorsque la garde communale 

s'approcha pour prendre possession de la caserne, les 

troupes provoquées tirent fdu sur celle garde et lui tuè-

rent quatre hommes et en blessèrent plusieurs autres. 

Alors on se jeta sur les soldats , on en désarma une par-

tie: d'autres se sauvèrent par les jardins, le reste capitula, 

et en peu de temps toutes les troupes évacuèrent la ville. 

Le major se retira à Anvers avec son épouse. Il y resta 

jusqu'au 28 octobre , jour de la prise de cette ville par 

les volontaires belges. A peine y eurent-ils fait leur en-

trée, qu'il se hâta de partir pour Bruxelles. Ce départ 

précipité fut la cause de sa perte. En effet , le même 

jour, 28 octobre, vers une heure de relevée, le nommé 

Jean Hermans, volontaire de Louvain , arriva dans un 

char-à-bancs à Malines , avec quatorze autres volontaires 

louvanistes, au nombre desquels se trouvait le nommé 

Joseph Bergmans. Ils apprirent que le major Gaillard 

venait d'arriver à Malines par la diligence d'Anvers à 

Bruxelles; Bergmans sauta aussitôt de voilure, et cou-

rut, armé d'une baïonnette, arrêter le major. M. Deneef 

suivait alors , et prévoyait bien les dangers que devait 

courir M. Gaillard si on le conduisait à Louvain ; il fit , 

avec MM. Eugène Claes et Jean-Baptiste Hambrock, de 

vaines tentatives pour engager les volontaires , soit à lais-

ser leur prisonnierà Malines, soitàleconduireà Bruxelles; 

les volontaires prétendirent à toute force le diriger sur 

Louvain, et le prévenu Joseph Bergmans, qui était l'un 

des plus obstines dans cette résolution, se distinguait des 

autres par des vociférations et des gestes. 

Vers deux heures et demie de relevée , le major et son 

épouse partirent de Malines par la barque de Louvain, et 

sous l'escorte des nommés Bergmans et Hermans, à qui 

M. Deneef les avait confiés. Pendant la traversée, il tut 

déjà en butte aux mauvais trailemens d'un des ouvriers 

de la barque , François de Bal, qui cherchait continuelle-

ment à lui mettre une corde au cou, et qui répétait sans 

cesse ; hymoet er ami (il faut qu'on lui mette). Il était en-

viron 7 heures I [2 du soir lorsque la barque arriva à Lou-

vain , el plus d'une heure auparavant le peuple était déjà 

averti delà prochaine arrivée du major; un rassemble-

ment s'était formé sur la Grand-Place, quelques gendar-

mes s'y étaient rendus pour le dissiper, mais la foule qui 

annonçait ouvertement l'intention de massacrer le major 

Gaillard, les avait forcés à se retirer en leur criant que 

s'ils prenaient le parti du major ils devaient tous périr 

avec iui. Comme il faisait nuit , la foule avait eu soin de 

se munir d'un fallût , il était porté par le prévenu Siroo-

bants , qui offrit à des messieurs qui se rendaient hors 

la porte du canal , de les éclairer de sa torche, et aux-

quels il dit en parlant du major, ik zalvan Ujd tôt tyd 

mi/n fakkét op zynen hop wa, nïl Idoppcn ( j'aurai soin de 

lui secouer ma iorche sur la tète). 

A l'instant , Gaillard reçut un coup de poing sur la 

tête et par derrière; ce premier coup fut le signal du 

massacre; il fit trébucher le major et le livra à la popu-

lace. Jean Qaidaes répondit au signal qui venait d'être 

donné, en saisissant ie major par les cheveux , et Pierre, 

Stroobants, en lui portant à la figure plusieurs coups de 

sa torche allumée ; il le frappa avec tant de violence que 

la torche s'éteignit au troisième coup, et que Stroobants 

fut contraint d'aller la rallumer chez un eabaretier en 

face de la barque. Dans ta même rue , le nommé Nain-

fort , qui s'était porté à une barricade près des Orphe-

lins, assaillit le major aveç de la terre et des cailloux 

en s'écriant : Te voilà , brigand] Arrivée au Marché , la 

foule s'arrêta quelques instans vis-a-vis l'estaminet de la 

Table ronde, afin (pie chacjin pût encore frapper à loisir 

te major avant qu'il ne fût pendu à l'arbre de la liberté : 

plusieurs des prévenus prirent une part très-active à cet 

avant -dernier épisode du' massacre. Lambert- Joseph 

Nainfort, qui s'était déjà signîilé dans la rue du" Canal, 

fut encore reconnu vis-à-vis la Table rotule; i! Avait alors 

le poing tout ensanglanté, et disait à la foule : Ziet 

ik heb den commandant daer wat gegeven. ( Voyez ! je viens 

d'arranger un peu le commandant ). 

Pierre Laurent, qui lui portait également des coups de 

poing, n'avait qu'un seul regret, celui de n'avoir pu 

achever le major « het is ecnen iwjgen dwpel (c'est un 

diable bien coriace), s'écriait-il dans sa rage » ik lu b er 

mqnevuijstenop van eeu geslacgcn. (Je me suis brisé les 

poings sur ses os). La femme Jeanne Vankeyenberg s'é-

lançait au dessus des hommes, année d'une paire de ci-

seaux , et déchirait ainsi la ligure de l'ancien comman-

dant. Enfin , Joseph Bergman, qui était toujours autour 

de lui, ne cessait de le frapper à coups redoublés. 

Louis Van Leeuw, qui faisait aussi partie de l'attrou-

pement, se rendit alors chez Liberl Van Waremberg 

avec un autre homme et deux enfans pour y chercher de 

la corde. Ils y prirent un iporceau de ficelle qui .se trou-

vait sur le comptoir et se dirigèrent vers l 'arbre de la li-
berté; la foule y amena le major, et Van Leeuw monta 

sur l'arbre, essaya de le pendre à trois reprises diffé-

rentes, 'andis que Bergman soulevait le corps de terre 

pour faciliter les efforts de son complice Van Leeuw ; 

mais ces tentatives furent inutiles, la c >rde rompit trois 

fois, et alors le peuple acheva sa victime à coups de pavé 

au pied de l'arbre de la liberté. 

M. le président interroge les trois accusés. Ils nient 

tous avoir participé au crime qu'on leur impute. 

On procède ensuite à l'audition des témoins. Sur 42 ci-

tés à la requête du ministère public, 38 répondent à l'ap-

pel. ! ,e ministère public ainsi que les conseils des accusés, 

renoncent à l'audition des quatre témoins absens. Seize 

témoins ont été entendus dans cette audience : parmi eux 

sont MM. les docteurs Jacquelaert et Maestraet, qui ont 

procédé à l'autopsie du major Gaillard ; ils déposent que 

le corps était entièrement couvert de boue, qu'après l a-

voir lavé , ils y ont remarque sur toutes les parties des 

contusions et des blessures ; que la peau était altérée par 

des brûlures ; que sur la face et les yeux i! y avait un en-

duit bitumineux ; que la face était noire ; qu'au-dessus de 

l'œil gauche, il y avait une plaie qui pénétrait jusque sur 

l'os ; qu'une semblable plaie existait également à l'occiput; 

qu'en enlevant le crâne ils y avaient remarqué sur toutes 

les parties chevelues du sang caillé et extravasé, au bas-

ventre, les intestins froissés; que l'état du cœur prouvait 

qu'il vivait encore au moment où tous les coups lui ont été 

portés; enfin, qu'il y avait pression circulaire autour du 

cou, et que c'est la" strangulation qui a causé la mort, 

ajoutant toutefois que l'état du cerveau l'aurait fait suc-
comber; 

Plusieurs autres témoins déposent avoir.vu Stroobants, 

l'un des accusés, agiter uné BWeÉêf, qu'il tenait allumée 
sur la tête du major Gaillard. 

Le plus | arrni lesquels on 

remarqué pi us 'i _ 21 ans, entre au-

tres un soldât dis zôtpâ dès" partisans du major Capiau-

moni , disent qu'ils ne savent rien, ou que ce qu'ils sa-

vaient ils t'ont entièrement oublié. Malgré les instances 

réitérées et les interpellations de M. le président et de M. 

le substitut du procureur-général, ils per-sist nt dans leurs 
déclarations. 

Les accusés , déclarés non coupables par le jury, ont 
été acquittés. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

le 15 septembre, sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

nal, ni de lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé 
dans les trois murs qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois , 
54 fr. pour six mois, et 08 fr. pour l'année. 

CHiiOMQUE. 

PARIS , 14 SEPTEMBRE 

— La Cour royale , chambre des vacations , présidée 

par M. le président Miller, a procédé au tirage des jurés 

pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront le 1
er

 octobre 
prochain ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires ; 1V1M. Del .unotte , avocat à la Cour royale ; 

Launay, ancien Md. de Terre ; Paul Chateaudouble, < irecleur 

adjoint à la caisse d'amortissement ; Payot, droguiste ; Ruflin 

grtflîer en chef du Tribunal de commerce; Hennettuin , mar-

chand de châles ; Delauuay Lemière , agent de change hono-

raire ; Gravier, cai:-.sier-genér al de la caisse d'amortissement-

Bouvry-Oudot, marchand de nouveautés ; Gauldré-Boileau' 

propriétaire; Koliand-Gosselin , agent de change; Berchut ' 

propriétaire; Cartier, chirurgien; Drouin , avoué : Lebert' 

propriétaire; Lefehure, fabricaiil de colle-forte; Berthier, né-

gociant ; Oli ier d'Angers, docteur en médecine; Bréchemin 

adjoint de maire ; Laury , entrepreneur de bàlimens ; Camus' 

négociant ; Petit , chef d'institution ; Niquet , jeune, marchand 

île cuirs ; F.juid, propriétaire ; Chopin, propriétaire; Desro-

ziers , propriétaire ; Guérin , pharmacien ; Causse , proprié-

taire; Bazin, propriétaire; Bazin, avocat à la Cour royale; De 

C.illeux, serrétaire-gènéral des musées royaux; Naudin, or-

fèvre; Martin, capitaine en reiraile; Ditandy-Catoire, mar-

chand de modes ; Boivin, jeune, ancien avoué ; Discri, (ils aîné 
fabricant de porcelaine. 

Jurea supplémentaires; MM. Deraux, bijoutier; Devaureix 

avoué; Beauvisage Thomire, fabricant de bronzes; Delari-
vicre, propriétaire. 

— M. Titille est propriétaire d'une maison située rue 

du Croissant, n" 18. Dans la maison continue sont instal-

lées les presses mécaniques destinées à l'impression du 
National, du Charivari et du Don. Sens. 

La marche de ces presses occasionne un tel bruit sui-

vant M. Thiile, que sa maison est devenue inhabitable, et 

que plusieurs locataires ont été dans la nécessité de don-

ner congé. M. Thiile lui-même soutient qu'il lui est im-
possible d'avoir un moment de sommeil. 

Il a donc assigné M. Bouclier , propriétaire de la mai-

son oit se trouvent les presses mécaniques , pour en ob-

tenir des dommages-intérêts, et pour qu'il eût à faire 
cesser le trouble dont il se plaint. 

Mf Laboiirta présenté la demande de M. Thiile, et il a 

insisté sur le do..: ù : ' continuel qu'éprouvé son 'client 

non-seulement par suite du îrneble et du bruit dont i'i 

souffre, mais encore à cause des pertes qui résultent pour 

lui par suite des congés qu'il reçoit et de la détérioration 

qu'éprouve sa maison, dont un mur est déjà lézardé. Eu 

présence d'un plan qu'il a remis au Tribunal, l'avocat 

s'est attache à démontrer que si le sieur Boucher et le 

sieur Grégoire le voulaient , ils placeraient leurs presses 

dans un local oii elles ne pourraient nuire à aucun voisin 

Subsidiaireinent, il a conclu à ce que le Tribunal ordon-
nât la visite des lieux. 

M. lîoueher, par l'organe de M
e
 Coin de Lisle a de 

mande sa mise hors de cause, attendu qu'il devait être 

garanti de toutes chances de procès par l*intei ventinri 
de M. Gloire, locataire :te|iiel, 



des presses I omelette sans ueurre. » 

nient, il était _. La mère Pépia, colossale fruitière portant mousta-

êts. L'avocat I
 c

i,
e>

 explique ainsi ses griefs, le poing sur sa hanche, et 2 
•llle matière, i

 V
oix tant soit peu roqomméc : « Ma foi, mon juge , c était 

un soir , sur le coup d'onze lie'ures : faute de chalands j'al-

lais fermer boutique, lorsque c'te jeunesse , que vous 

( U24 ) 

M' Bellement, avocat Je M. Grégoire, a soutenu que 1 intérêts. «Bon disait un témoin, c'est déjà assez pour une 

son client usait de son droit en employant des presses j omelette sans beurre, 

mécaniques; que s'il en résultait un inconvénient 

impossible de le résoudre en dommages-intérêts f 

argumente de deux jugemens rendus en pareilli 

l'un en faveur de la 'Quotidienne , l'autre en faveur de M. 

Selligue. 

Cependant le Tribunal après un long délibéré, a or-

donné, avant faire droit, que les lieux seraient vus et vi-

sités par trois experts. 

— La Cour d'assises de la Seine serti présidée , pen-

dant la seconde quinzaine de septembre , par M. Silvestre 

fils. Voici le relevé , d'après le rôle , des affaires les plus 

importantes : 

Lundi 23, M. Lionne , gérant de la Tribune (offense 

envers la personne du Roi) ; mardi 24 , la femme Boulo-

gne (émission de fausse -monnaie ) ; Ibrahim Hàbàïby 

( faux en écriture privée ) ; vendredi 27 , Maire (fabrica-

tion de fausse monnaie) ; samedi 28 , Juteau et Crugny 

( rébellion en réunion de p ! us de vingt personnes, envers 

• des agens de l'autorité Y. 

— >"ous avons parlé , il y a quelque temps, d'une 

plainte eu vol portée contre un nomme Boudin , qui avait 

voié des saucisses. Ce filou-là avait cédé infailliblement à 

l 'influence de son nom. C'était aujourd'hui même rap-

prochement entre le nom d'un voleur et l'objet volé. Des-

planches, menuisier , était accusé d'avoir volé des plan-

ches." Il avait été saisi en flagrant délit. Il niait cepen-

dant et taxait les témoins de vilains menteurs. Comme 

Desplanches n'en était pas à son coup d'essai , et que 

déjà il avait été repris de justice, il a élé condamne à 

deux ans d'emprisonnement. 

— Amateurs de bons dîners, vous connaissez le Res-

taurant Parly ; vous savez apprécier l'exquise politesse 

du chef de l'établissement , l'empressement de ses gar-

çons, les talens culinaires de son chef de cuisine, et 

par-dessus tout l'excellence de ses sotée-matelàue-nor-

mandel II y a foule tous les jours au restaurant Parly.' 

Les 28 et' 21) juillet, il y avait telle ai'fluence, que 

M. Parly fut forcé d'appeler à son aide un renfort de 

garçons! De ce nombre fut le sieur Quandallz , que l'é-

caillère attachée au restaurant entendit, quelques jours 

après , se vanter d'avoir gardé pour lui , au préjudice du 

bourgeois, le prix de deux cartes. Instruit de cette par-

ticularité, M. Parly crut qu'il pouvait, comme Boileau : 

Nommer un chat ûn chat , et Quandallz Il lui fit 

donc, en termes énergiques , des reproches sur sa con-

duite, et termina en lui disant : « Allez vous faire pen-

dre ailleurs. » 

Quandallz a porté plainte contre M. Parly , et se pré-

sentait aujourd'hui devant la 7 e chambre, demandant, 

par l'organe de M° Rriquet , la condamnation de son an-

cien maître, et l'insertion dans les journaux du jugement 

à intervenir. 

Le Tribunal, juge seulement du fait d'injures publiques 

reproché à M. Parly , a prononcé contre lui une amende 

de 16 fr. , et a déclaré qu'il n'y avait pas lieu à ordonner 

l 'insertion du jugement dans les journaux, dans l'inlénl 

même de celui qui la demandait. 

— Mmc Vadescal , femme d'une stature colossale, et 

douée d'un physique qui faisait dire aux mauvais plaisans 

qu'elle était vraiment généreuse de montrer gratis sa 

. figure , 

Qu'on irait voir pour de l'argent , 

portait plainte en dénonciation calomnieuse contre M. et 

Mme Leroy. M" Théodore Perrin , son avocat , exposait 

ainsi les griefs de son énorme cliente : « Mme Vadescal a 

le malheur d'excitér l'envie ; son petit commerce s'arron-

dit tous les jours , et M. et M""" Leroy n'ont pu en être 

témoins sans jalousie ; ils ont imaginé , pour lui faire 

tort , de la dénoncer aux employés de l'octroi , comme 

faisant la contrebande , et cachant des cochons de iait 

parmi des œufs. Qu'est-i! arrivé ? Les commis ont fouillé 

sa voiture de fond en comble , non sans notable domma-

ge pour sa fragile marchandise. » L'avocat concluait à 

500 fr. de dommages-intérêts. Le Tribunal a condamné 

les prévenus à 30 fr. d'amende et à 30 fr. dédommages^ 

voyez là sur son banc avec son air de sainte mitouche, en 

ira soi-disant pour m'acheter des prunes : en voilà , que 

je lui dis. jeunesse, choisissez , mais des yeux, car ete 

inarchand'ise-là se regarde, mais ne se magne pas. — Ah! 

ben non ! qu'elle me dit , j'aime mieux un hareng saurcl. 

— En vlà, que je lui dis encore, et du jumé fameux, donc 

elle prend unn'arehg et me coule une pièce de cinq francs 

entre deux feuilles de choux, sur le comptoir, en me de-

mandant que je lui rende. C'te jeunesse, qui ne me luisait 

pas l'effet d'avoir l'usage de ces pièces, et celte pièce qu'on 

me glisse pour paver un sou d'areng, tout ça nie paraît 

louche ; et puis, comme il ne faisait pas clair dans ma 

boutique, je siffle mon chien pour la garder tandis que 

je cours chez l'épicier du coin sous la frime de lui deman-

derde la monnaie; mais, de vrai, pour leconsutler. L'épi-

cier, qui a toujours beaucoup de lumière, regarde la piè-

ce, cl me dit en rieamiant : Enfoncé la mère Pépin ' ■ 

hn, il s empresse de rendre le chapeau et « • 

quitte avec des excuses pour ce qu'il apneH
P
 „ ̂  ^r,, 

plaisanterie ; mais comme M. Lopinot nar-m?6-^^ 

coup à ce qu'on lui inflige une punition exW.''' 

sauvage est conduit au poste au milieu des hn," 1 lre ' le 

paraît aujourd liui en costume européen n
 P

 i et c°m-

l'ribunal de police correctionnelle nui r'. L ,Vani '« 
1J *-ondmnné à quinze jours de prison. 

— M. l'abbé Chatel s'est présenté à la nréf 

police pour obtenir l'autorisation de pouvoir ï'
e ,lc 

quer avec Lemoiné, cotidtfttirfé à là peine caiiitilo 

assassin de la domestique de M"'" Dupuvtren C°""lle 

-Un sieur Llaehard de Lyon , prévenu du crin,. -

faux et de plusieurs vols, a été arrêté et conduit 
préfecture de police. 

— Hier, le prétendu duc de Normandie ■ 

Louis XVII, a été conduit au Paluis-de-Jusùee n" 1 

comparaître devant M. le juge d'instruction charri ,\ ?' 

poursuite de sou affaire. Après l'interrogatoire " 

disant 

'a été 

foncé, c'est de la musse ■ Je m'en avais bien 

douté, là; mais je voulais le savoir. Je reprends mon n'a-

reng, j'rends la pièce, et le lendemain, sans rien dire, 

j'vais faire ma déc'aration à l'autorité; voilà. Quant à c'te 

jeunesse qui s'est fait pincer, tant pire pour elle , ça la re-

garde, maisje n'en aurai pas moins de reconnaissance pour 

M. l'éoicier. » 
La demoiselle Périsse, prévenue en effet d'avoir émis en 

circulation de fausses pièces de cinq francs , a été con-

damnée par le Tribunal à trente francs d'amende. 

La morale de ce jugement est de faire ressortir la né-

cessité importante de l'existence de MM. les épiciers 

« qu'est un malin » et de !' éclairage de leurs boutiques. 

— Par une belle soirée d'été, M. Lopinot, estimable 

rentier, assis au bord de l'eau, s'amusait à prendre le dé-

lassement de la pèche à la ligne. Cet exercice, peu bruyant, 

exige comméon sait une assez grande dose de patience et 

de longanimité; lé Ciel en avait pourvu , que de reste, 

notre vieil amateur .Cependant, en homme prudent et 

sage, qui craint par-dessus tout l'oisiveté, parce que 

quand on ne fait rien, le Diable vous tente, M. Lopinot 

avait résolu d'orner son esprit par quelque bonne lecture, 

en attendant son plat de goujons pris un à un. Aussi, le 

manche de sa ligne d'une main , et le journal des Petites 

affiches de l'autre, il cumulait ainsi ses jouissances , tan-

dis que Madame son épouse , également assise à quelques 

pas de lui , tricotait fort agilement pour son âge. Profon-

dément absorbée dans celte occupation respectable, elle 

ne se permettait de lever les yeux de dessus ses aiguilles 

que pour jeter un regard furtlf et mécontent sur le petit 

panier à poisson, bien loin de se remplir, helas ! Cette 

scène touchante de recueillement et de silence aurait pu 

se prolonger indéfiniment sans l'incident étrange que nous 

allons rapporter. Un léger bruit sorti du sein des eaux à 

très peu de distance, engage involontairement M mo Lopi-

not à détourner la tête : elle regarde... et voit... horreur! 

elle voit comme une longue et maigre et velue figure 

d'homme s'allonger et sortir des flots et s'approcher en 

sautillant sur la grève dans l'état le plus complet de nu-

dité. M 1 "6 Lopinot, chez qui tout sentiment de pudeur et 

de chasteté n'est pas encore éteint , cache sa tète entre 

ses mains au risque de se crever les yeux avec ses aiguilles, 

et pousse un cri : à ce cri d'alarme d'une voix aussi chère 

que bien connue, M. Lopinot se trouble naturellement, 

et dans son trouble laisse tomber sa ligue et son journal 

qui s'en vont à vau-l'eau avecd'espoir de son souper : ce-

pendant la terrible figure velue s'approche toujours. Mmc 

Lopinot relève son tablier sur sa tête et ne dit mot; M. 

Lopinot, ferme et intrépide, s'apprête à faire une petite 

harangue à ce sauvage de la Seine. Le sauvage passe , en-

lève le chapeau de l'orateur désapoiuté, le met sur sa 

propre tête et se sauve en faisant de nouvelles cabrioles. 

Aux cris réitérés et réunis de l'infortune ménage, deux 

soldats qui passaient s'empressent d'accourir ; on s'ex-

plique, et bientôt les voilà de concert avec M. Lopinot à 

la poursuite de ce brigand de sauvage. On l'attrape à la 

de son affaire 

écroué à la Conciergerie. 

— Les journaux avaient annoncé qu'un voleur i 

profession très-rusé avait poliment enfermé, et à doi li* 

clé, un commissaire de police, pour s'esquiver aux n
r 

saules questions qui pouvaient compromettre sa iibo r" 

Hier, ce même individu a été pris en flagrant délit 

marché des Innoccns ; il est entre les mains de la justbj
1 

— On nous écrit de la Bavière rhénane : 

« Les Tribunaux correctionnels de cette province 

sont montrés moins hostiles aux prévenus de délits pj? 

tiques , qu'on avait cru devoir le présumer. Le sieur Be'" 

ker, déclaré non coupable par le jury, a également en; 

acquitté par le Tribunal de Erankenthal. Le ministère 

public a interjeté appel , et M. Becker n'a pas été mis en 

liberté. Le même Tribunal de Erankenthal s'est déclare 

incompétent dans la cause du sieur Siebenpfeifl'er • u 

Cour de cassation désignera , par voie de réglementé 

juges, ie Tribunal chargé de prononcer sur la préven-

tion ; en attendant , le prévenu gardera prison. M. Mat" 

rice Bolza, de Rockenhauscn , prévenu du délit d in" 

jures contre lu majesté royale, pour avoir proféré des 

paroles peu respectueuses devant un portrait du roi qui 

est la propriété du prévenu , a été renvoyé de la plainte 

par le Tribunal de Kaiserdautern. Le sieur Knoechel, de 

Neustadt , l'un des contumaces de l'affaire portée aux 

assises de Landau , s'est constitué prisonnier à Deux-
Ponts. » 

_ — A Berlin , un commissionnaire du coin des rues 

vient d'être condamné à six mois de prison pour un nou-

veau genre d'escroquerie qu'on n'a pas encore vu mettre 

en usage à Paris. Au moyen d'une seule fausse pièce de 

deux gros (3 sous), le prévenu s'est procuré son déjeuner 

en eau-de-vic pendant plus d'une année. Muni d'une pe-

tite bouteille, il entre chez un marchand de vins, deman-

dant pour deux gros d'eau-de-vie ; on la lui verse dans sa 

bouteille qu'il met dans sa poche. Il tire alors sa fausse 

pièce que le marchand reconnaît de suite comme telle; il 

assure n'avoir pas d'autre argent sur lui , en priant le 

marchand de lui faire crédit jusqu'au lendemain. Le mar-

chand s'y refuse : alors notre homjrne sort de sa poclie 

une seconde bouteille toute semblable à la première, (t 

contenant la même quantité d'«au que l'on donne d'eau-

de-vie paur deux gros. Le marchand, content de rattra-

per sa marchandise , verse cette eau dans son vase à eau-

de-vie. Le lendemain notre filou répète la même manœu-

vre dans une autre boutique. Au bout d'un certain temps 

il a été obligé, de revenir chez les mêmes marchands, et 

il a été pris sur le fait , parce que la présence d'eau avait 

été remarquée dans des vases ne contenant que peu d'eau-

de-vie. 

— Nous appelons l'atteii'ion de nos lecteurs sur le journal 

le Panorama de l'Univers. Ce recueil, dont le titre seul piq»'-' 

la curiosité, se fait remarquer ptr le choix des gravures et lt 

mérite des notices qui les accompagnent. La dixième livras 011 

qui vient de paraître-, contient hu:t gravures, entre autres I' 

général Datimesnil , représenté au moment où il reçoit le P» 1 ' 

lementaire russe, venant lui offrir un million pour rendre Vj,-

cenues; et la vue d'une mosquée de Cordoùe, gravée sur M») 

avec une exactitude et un rare fini. (Voir aux Annonces-) 

Le Rédacteur en chef, gérant, DAKttAlMC" 

LE PANORAMA 

DE L'UNIVERS, 

JOURNAL à 6 FR. PAR AS , el contenant 
plus de 250 gravures, publié à Paris, 
rue Neuve-Saint-Euslache , B? 2L, ou 
l'on souscrit; On s'abonne aussi à la di-
rection générale des annonces , place 
des Victoires, n" 3. 

LE PANORAMA DE L'UNIVERS parait 
tous les jeudis par livraison Ce huit pa-
ges, format grand in-K°. — La réunion 
des numéros d'une année correspond à 
environ lâ vol.in-8° ordinaires. Le pre-
mier numéro est du 4 juillet 1833; onze 
ont maintenant paru. 

PRIX de la souscription : Livraisons 
non timbrées , envoyées réunies une l'ois 
par mois : pour un au , Paris, 6 lianes. 
Département (franc de port) , et pour 
recevoir les livraisons séparément tous 
les jeudis , ajouter - fr. I à cause du 
timbré. ) 

L'abonnement se paie d'avance.— Les 
lettres et envois d'argent doivent être 
alfranchis. 

aine son fonds de commerce, qu'il exploitait seul. 

Le prix de T insertion est de i fr. par ligne. 

AVIS aiVBUS. 

ETUDE D'HUISSIER à céder de suite dans un 
chef-lieu de canton de l'arrondissement deBlois. 

Bon produit et résidence agréable. S'adresser à 
VIe

 CABIT , huissier à Paris, quai de la Grève, 78. 

A. CÉDER . Un GREFFE de Tribunal de première 
instance dans une jolie ville, chef-lieu de départe-, 
ment, à 50 lieues de Paris. On donnera toutes facili-
tés pour le paiement. S'adresser à M. DUFRESNE , rue 
du Petit-Carreau, 3), a Paris. 

Pharmacie LEFÈVRE , rue Chauisée-ctAnUn, 52. 

LE COPAUU SOLIDIFIÉ 

puéril en peudeleuips les écuulemens anciens et 
nouveaux. Les sue< ès ronslans de ce remède ; s.ms 
goût ni odeur, faei'e à. prendre ) lui assurent la prr-
iérei.ee sur ceux annonces jusqu'à ce jour. 

Cvlbunal 'ht commerce 
DK PARIS, 

BAUTOESSrXX.. 

SOCIÉTÉS COMMEUCIALES. 

; 3l mars 1 833. ) 

ivfs du premier septembre 
les sieuvs jjïi.t n COTTIN 

ÈVE COTTIN jeune, frè-

res, «a t formé une société en IIOTI collectif, dont la 
durée est lixée à six années , pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de traiteur, à Paris , rue Neuve-
Saint-Denis, n° 30, où demeura, t les deux associés , 
sous la raison COTTIN AÎNÉ et JEUNE , frères, qui au-
ront tous deux la signature. La mise de fonds du ,-icur 
COT l 'IN jeune est de SMW fr., et celle de COTTIN' 

4&&ËîHltU-:F.S DE CREANCIERS 

du lundi i(> septembre. 

' It'ïHJ.i è 
UXER , M J de vil,, Syndicat , 

(H Tir», fi.br. Je biun/.,». Remise à 8", 

cENUI.T, M'
1
 l„r»iu. Vfrilie. » i •_,„-

IIKAK.E, MJ lie cbevau*. Concordat , 

du mardi 17 septembre. 
C/IRItl N , t f, mine, Je brod o ici, Clùlurr, 

b(H) VA KD , bttiq iiVr , id., 

l'AUCONNliT, dit <;tl.\ nLLON , «•nlrepr. do 

oiHÇ'>tincnt4, Craiur< , 

... M ' ■ jeuuc , i liarculier. SvuJii'itt . 

CI.OTUU: DES AFFIRMATIONS: 
sepUm l.,u-. 

JOSSE , boBcter, l« 1
 1 

GOBRV, négociant , le 'J J 

LAP.AN , libraire, le , 

PRODUCTION DES T1T RES ' 

PAP1V . tailleur;, Pari,, rue Neuve Sl-Rocli, , i- - " 
Del, ëini'i-niirt , rue Montesquieu , S. , . ïlta(,all! 

COILLEMINET, M" de «,«b:„ i P»m, <Ç"«
W

"' 
,3. — < b z M. Bous ilb,m« St-Marl>n, i4- , . ,„ 

FEUCHÉRE et FOSSEY, f.l.rittnl d.browj»* ,„ 

N.tre-Uamc-dt Nraaretb, ,5. — Cl„* »»• 

Favirt, , . J, (tlïf' 
ISOAIU) HE MARTOURET. associe d 'B'" , j, 

« Paris. , ne de Se*. , J. _ Cb-. M. J""" I ' 

DÉCLARATION DE FAHXTTb» 

du vendredi i3 septembre. 

'le •
 P,r"'- !â* DUMESXtl. el Cc , cmuuilfiionnaircs en 

la Craud.-Truaiulerle, 3i|. - Juge-coiniu, 

a
B
,„( , M. Morel . rue Sle-App>l>M • 9„.

Sl
.Dr*frT 

I.EOBAND. drunuiatc berboei t, i P-n',
 rue

 f,,^-
S

' 

Inefceuia, ■■ B. Mb" t; «s« ut : 

. !I«t] pi-
1
**-

TERME 

5 u|i> eiiiiij>iitiil 

— Fia v'iuwL 

Êiniv i&î i coui|*t. 

, — Vin àuUnimfea 

t'.uij>. i81> roiut't. 

— t'iu poutnui. 

î p o|u ru'.nul. c-d. 

— t'iu fourant. 

R. d« Napl< compl-

— Viu cr.ur.tut. 

K.UTID t'IiffrW' 
Fîu rrjurni 

le 
:dis«

roWîl
 '

 I><
"

B 

Peçu un frtmc tli» centime» 

Vu par le maire ̂  


